
 

MUNICIPALITÉ DE GIRARDVILLE 
 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par le soussigné, greffiere-trésorier 

et directeur général de la susdite municipalité, QUE: - 

 

Lors de la séance ordinaire du 7 février 2022, le conseil a adopté le 

règlement numéro : 

 

• Règlement # 509 ayant pour objet de modifier le 

Règlement # 478 concernant le Code d’éthique et de 

déontologie des élus municipaux 
 

Tout intéressé peut prendre connaissance des règlements durant les heures 

normales du bureau, soit entre 9 h à 11 :45 h et 12 :45 h à 16 h, du lundi au 

jeudi et le vendredi de 9 h à 12 :00 h. 

 

Donné à Girardville, ce 14ème jour du mois de février deux mille vingt-deux. 

 

 

 

Denis Desmeules 

Greffier-trésorier et 

Directeur général 


